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Monsieur le maire,

vous avez délivré le 5 juin 2020 le permis de construire PC 029 133 20
00008 en vue de l'aménagement de l'ancien presbytère en espace de co-travail, de l'ajoût
d'une extension au nord du bâtiment côté jardin, de la réfection de la salle d'exposition dans
l'ancienne école des flles et de la création d'une salle polyvalente dans le nord du site.  

Deux de ces projets ruinent dans ces lieux à proximité de l'église autant
le patrimoine naturel que culturel de Locquirec. Ils m'apparaissent contraires à l'esprit du
PLUI intercommunal. Comment ne pas déplorer la destruction du jardin en y implantant
deux bâtiments pour un usage très discutable ? Même l'espace qui échappera au bâti sera
amputé par les voies d'accés et des murs dont on cherche vainement une vocation dans
votre projet. A l'inverse, les murs de pierres de Locquirec, remarquables et uniques par
l'enceinte close qu'ils constituent, quand ils ne seront pas détruits seront masqués par les
nouveaux bâtis. Le respect que chacune et chacun doit à ces lieux qui témoignent de
techniques uniques en leur genre et aujourd'hui disparues imposait que soit pensé un projet
tout autre. L'usage moderne qui lui convient le mieux doit non seulement s'inscrire dans la
continuité de ce passé original mais en plus le mettre en valeur.  Monsieur le maire, ne rayez
pas d'un trait de plume des siècles de notre histoire communale !

En revanche, je vous félicite pour l'aménagement futur du bâtiment du
presbytère qui a bien besoin de la réfection que vous envisagez, à la condition, bien sûr, que
son caractère soit respecté.

C'est pourquoi je vous demande de revenir sur l'accord que vous avez
donné pour la construction des deux bâtiments sus-nommés dont l'assise dégrade le peu
d'espace naturel en ces lieux et en conséquence je vous saurais gré de retirer le permis sus-
visé dans sa totalité.

Soyez assuré Monsieur le maire de notre considération. 


